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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité de8 obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère de la protection sociale, de la santé et de la 
culture - Direction de la sécurité des consommateurs 

«&. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 
W 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): SH 35.02 

Intitulé: Ordonnance concernant les produits protéiques fongiques prise 
aux termes de la Loi sur les produits. 

6. Teneur: Produits protéiques fongiques. A côté des prescriptions générales 
régissant les produits protéiques contenues dans l'Ordonnance concernant les 
produits protéiques prise aux termes de la Loi sur les produits, l'ordonnance 
faisant l'objet de la présente notification établit les prescriptions parti
culières auxquelles devront satisfaire les produits protéiques fongiques, 
c'est-à-dire les prescriptions relatives à leur valeur nutritionnelle et à leur 
teneur maximale admissible en substances potentiellement dangereuses. 

7. Objectif et justification: Du point de vue de la protection de la santé publique, 
^ il est recommandé d'établir des prescriptions additionnelles concernant les 

produits protéiques fongiques. Le règlement faisant l'Objet de la présente noti
fication définit le type de champignon qu'il convient d'utiliser dans les produits 
protéiques fongiques. Il renferme aussi des prescriptions concernant la teneur de 
ces produits en substances potentiellement dangereuses, en cadmium, en plomb et en 
acide ribonucléique, ainsi que leur valeur nutritionnelle, leur qualité protéique 
et leur teneur minimale en protéines. 

8. Documents pertinents: Ordonnance concernant les produits protéiques prise aux 
termes de la Loi sur les produits, Staatsblad 1988, 339. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 31 décembre 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 décembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1691 


